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COMITÉ SYNDICAL DU 1 ER JUILLET 2026 
N° 12 {dans l'ordre du jour)

Référence : DEL 2026 17 

Fonctionnement du syndicat et représentations - Représentation au sein de l'entente 

intercommunautaire pour l'exercice de la GEMA avec la communauté de commune du pays Sabolien 

et la Communauté de Communes du Pays Fléchais pour les bassins versants du Rodiveau, du 

Ruisseau des Roches, du ruisseau de la Boisardière et du Pré-long 

Rapporteur: Le Président, M. Jean-Paul PAVILLON 

EXPOSE 

En avril 2023, une Entente intercommunautaire a été mise en place entre la CCPF, la CC Pays Sabolien 

et le SMBVAR pour les bassins versant: 

Du Rodiveau (affluent du Loir) qui est situé sur la CCPF (La Chapelle d' Aligné), la CCPS (Précigné, 

Notre Dame du Pé) et la Communauté de communes Anjou, Loir et Sarthe (Tiercé, Durtal, 

Huillé Lézigné, Baracé, Moranne sur Sarthe Daumeray), dont la gestion des milieux aquatiques 

a été transférée au SMBVAR; 

Du Ruisseau de la boizardière (affluent du Loir) qui est situé sur la CCPF (Bazouges sur le Loir) 

et la Communauté de communes Anjou Loir et Sarthe (Durtal), dont la gestion des milieux 

aquatiques a été transférée au SMBVAR; 

Du Pré long (affluent de la Sarthe) qui est situé sur la CCPS (Notre Dame du Pé) et la 

Communauté de communes Anjou Loir et Sarthe (Morannes sur Sarthe Daumeray), dont la 

gestion des milieux aquatiques a été transférée au SMBVAR; 

Du Ruisseau des Roches (affluent de la Sarthe) qui est situé sur la CCPS (Notre Dame du Pé, 

Précigné) et la Communauté de communes Anjou Loir et Sarthe (Morannes sur Sarthe 

Daumeray), dont la gestion des milieux aquatiques a été transférée au SMBVAR. 

Ainsi, l'Entente intercommunautaire permet de définir des modalités d'exercice pour la gestion des 

milieux aquatiques (GEMA) sur le bassin versant du Rodiveau, du Pré Long, du Ruisseau des Roches 

et du Ruisseau de la Boizardière. Elle est organisée pour une durée de 10 ans. 

A ce jour, il n'existe pas de programmes de travaux définis précisément sur ces bassins versants. 

L'Entente vise à obtenir une réactivité d'action à l'échelle du bassin versant en cas de besoin et à

signifier l'intérêt des parties à travailler ensemble à la bonne échelle et s'accorder sur la façon de le 

faire. Les opérations concernées par la présente Entente intercommunautaire seront définies entre les 

parties. 

Les membres de l'Entente intercommunautaire constituent une conférence composée de 3 

représentants de chaque partie. Suite aux élections de début 2026, il convient de proposer de 

nouveaux membres. 

Concernant le SMBVAR, les représentants proposés sont: 
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